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A P E R Ç U

 L a propriété intellectuelle occupe une place centrale dans 
le système d’innovation biotechnologique et constitue une 
source potentielle de nouveaux médicaments, de nouveaux 
aliments et de bioénergie. Pendant les sept dernières années, 
une équipe de recherche internationale et interdisciplinaire 
s’est réunie pour tenter de mieux comprendre ces questions 
et suggérer des améliorations au rôle joué par la propriété 
intellectuelle au sein de l’innovation biotechnologique. Le 
présent rapport rassemble les conclusions principales et les 
recommandations de l’équipe de recherche.

La conclusion principale est que les décideurs politiques et les 
dirigeants d’entreprise doivent donner corps à une nouvelle 
ère de propriété intellectuelle (PI) afin de stimuler l’innovation 
et d’élargir l’accès aux découvertes. Le système actuel,  
« l’Ancienne PI », considère que l’accroissement du niveau de 
protection par la PI est bénéfique. Cette croyance s’est révé-
lée contreproductive pour l’industrie, qui a notamment vu le 
niveau d’innovation décliner dans le secteur de la santé en 
dépit d’intérêts toujours accrus en propriété intellectuelle. 
L’ère de l’Ancienne PI s’est aussi révélée contreproductive 
pour les plus démunis de ce monde qui attendent toujours les 
avancées du secteur de la santé et de l’agriculture disponibles 
depuis longtemps à l’élite internationale.

Le Groupe international d’experts conclut que l’ère de la  
« Nouvelle PI », centrée sur la coopération et la collaboration, 
émerge doucement. La propriété intellectuelle doit soutenir ce 
processus en encourageant la coopération entre les différents 
intermédiaires et parties intéressées. Les activités les plus 
novatrices ont lieu lorsque tous – chercheurs, entreprises, 
gouvernements, ONG – travaillent ensemble pour s’assurer 
que les nouvelles idées soient transmises au public tout en 
étant encadrées de façon appropriée et diffusées efficacement 
à ceux qui en ont besoin.

Pour réaliser cette transition, plusieurs éléments 
sont nécessaires :

Plus de confiance entre les acteurs : le manque de confiance 
a empêché les collaborations nécessaires à la distribution 
de médicaments aux populations pauvres, a conduit à des 
réformes législatives inefficaces et a bloqué l’introduction 

progressive de nouvelles technologies. Des intermédiaires 
indépendants enseignant et encourageant le dialogue entre 
l’industrie, le gouvernement, les chercheurs et les ONG sont 
essentiels au rétablissement de cette confiance.

Une communication plus large et de meilleure qualité : les 
médias doivent prendre position et couvrir les questions de poli-
tique scientifique et technologique ; les acteurs doivent quant à 
eux accepter de communiquer les uns avec les autres.

De nouveaux modèles : nous avons besoin de nouveaux 
mécanismes permettant de développer et de diffuser les 
produits biotechnologiques. Les entreprises établies doivent 
aider les entreprises des pays à revenus faibles et moyens 
dans l’obtention de financement et de débouchés pour leurs 
produits. Les chercheurs, l’industrie et les ONG doivent tra-
vailler ensemble pour développer de nouveaux modèles de 
partage des connaissances qui mèneront à la nouvelle gé-
nération de produits et services.
	
Stimuler la science, la technologie et l’ingénierie : la plupart 
des pays à revenus faibles ou moyens, de même que les peu-
ples indigènes, se heurtent à la difficulté de maintenir un seuil 
de capacité technique et scientifique robuste. Avant que ces 
pays et communautés puissent penser à faire fructifier leurs 
innovations, ils doivent améliorer la formation et la rétention 
de chercheurs ainsi que la construction de laboratoires. 

Sortir des sentiers battus : la PI a trop longtemps été 
envisagée isolément, hors des autres éléments du sys-
tème d’innovation. Ceci est à l’origine de notre mauvaise 
compréhension du rôle joué par la PI dans le processus 
d’innovation. Afin de comprendre comment fonctionne réel-
lement la PI, les chercheurs doivent dépasser les limites dis-
ciplinaires et réunir l’industrie, les utilisateurs, les décideurs 
publics et les scientifiques.

Données et mesures : on obtient ce que l’on mesure. 
Aujourd’hui, les acteurs, notamment les institutions publiques 
et les universités, ne mesurent pas les bons indicateurs de la 
PI. Tant que nous ne déciderons pas de ce que nous souhai-
tons obtenir de l’innovation et comment le mesurer, nous ne 
sortirons pas du cercle vicieux de l’Ancienne PI.



L’Ancienne PI est l’époque actuelle, en déclin, de la PI, au 

sein de laquelle les entreprises et les universités cherchent à 

obtenir un niveau toujours plus élevé de protection pour se pro-

téger contre les tiers. Elles érigent ainsi des murs de plus en 

plus hauts autour des connaissances et les contrôlent de façon 

très étroite.

La Nouvelle PI est une nouvelle ère de la PI où celle-ci 

est comprise dans le contexte général de l’innovation. Elle 

insiste sur l’importance du partage et de la collaboration 

plutôt que sur la protection accrue, permettant ainsi un plus 

haut niveau d’innovation et un meilleur accès aux nouveaux 

produits et services.

La propriété intellectuelle est un moyen pour l’État 

de donner à une personne – le titulaire des droits de PI – le  

pouvoir de contrôler comment certaines connaissances pour-

ront être utilisées. Un brevet donne à son titulaire la capacité 

de contrôler l’utilisation de ses inventions. Les inventions 

sont des choses telles que des pièges à souris, des médica-

ments ou de nouvelles cellules-souches. Les inventions sont  

aussi des façons de faire les choses telles que mélanger des  

ingrédients chimiques ou insérer un gène dans l’ADN d’une  

cellule. Le droit d’auteur concerne les œuvres artistiques, les 

pièces de théâtre, la musique, les programmes d’ordinateur 

et les bases de données. Il confère à son titulaire un pou-

voir spécial : celui d’empêcher les tiers de copier son mode 

d’expression, et non la simple idée de l’œuvre. Les marques 

de commerce donnent à leur titulaire la capacité d’empêcher 

les tiers d’utiliser le nom (Nike ou coca-cola, par exemple), le 

symbole (les arches de McDonald) ou tout autre logo, forme 

ou son qu’il utilise pour vendre ses produits ou services.

La biotechnologie est l’utilisation et la manipulation 

d’organismes vivants et de processus biologiques répon-

dant à des besoins industriels, environnementaux, agricoles 

et médicaux. Si le vin, le fromage et la bière sont probable-

ment les formes les plus anciennes de biotechnologie, la 

biotechnologie moderne implique la manipulation délibérée 

et mesurée de gènes, de protéines et d’autres composants 

de la vie afin de produire de nouveaux produits et services. 

Parmi ceux-ci, on compte des produits controversés – tels 

que les organismes génétiquement modifiés et les cel-

lules-souches issues d’embryons humains – et d’autres, 

largement acceptés et essentiels telle que la production 

d’insuline vitale pour les diabétiques, produite grâce à une 

bactérie modifiée génétiquement.

Un système d’innovation, ainsi que le décrit l’inventeur 

de ce terme, est un « réseau (local, national ou international) 

d’institutions des secteurs public et privé dont les activités et 

les interactions génèrent, importent, modifient et diffusent de 

nouvelles technologies.1 » Les systèmes d’innovation sont plus 

circulaires que linéaires : il n’y a pas de « début » ni de « fin » à 

l’innovation ; une personne – utilisateur, chercheur, entreprise 

– utilise ce que les précédents ont laissé derrière eux.

CONCEPTS DE BASE

La propriété 

intellectuelle est 

un moyen pour l’État 

de donner à une 

personne – le titulaire 

des droits de PI – 

le pouvoir de contrôler 

comment certaines 

connaissances pourront 

être utilisées.



Pourquoi l’Ancienne PI touche-t-elle à sa fin ?
 
L’Ancienne PI a vu le jour en 1980. La Cour suprême des États-
Unis décida alors qu’une bactérie modifiée génétiquement 
pouvait être brevetée2. Le Congrès américain adopta ensuite 
une loi donnant aux universités le mandat de breveter et de 
commercialiser la recherche scientifique financée par les 
fonds publics3. Les brevets furent rapidement étendus aux 
logiciels et aux animaux et plantes et même, aujourd’hui, aux 
stratégies pour payer moins d’impôt. Ailleurs, au Japon et en 
Europe, par exemple, les lois de PI furent mises en conformité 
avec le droit américain afin de bénéficier des retombées des 
biotechnologies et des technologies de l’information4. La PI fut 
de plus en plus intégrée aux accords de libre-échange, et cul-
mina en 1994 avec son inclusion dans l’accord de l’Organisation 
mondiale du commerce portant sur les aspects de droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC). 
Cet accord exigeait des pays qu’ils respectent des exigences 
minimales dans le domaine et le niveau de protection qu’ils 
accordent à la propriété intellectuelle.

Le déclin fut amorcé peu de temps après. En 1998, 39 entre-
prises pharmaceutiques attaquèrent le gouvernement sud-
africain qui tentait d’endiguer la terrible épidémie de sida en 
autorisant son pays à importer des médicaments fabriqués 
à l’étranger sans l’autorisation des titulaires de brevets. Ces 
entreprises pharmaceutiques et ceux qui les soutenaient  
alléguaient que l’Afrique du Sud ne devrait pas combattre la 
PI en autorisant de telles mesures, car la PI était un élément 
essentiel à la création de nouveaux médicaments requis pour 
combattre le sida et d’autres maladies. Ce combat, mené par 
des pays riches, se traduisit en un véritable tollé auprès des 
activistes du secteur ainsi que des pays à revenus faibles et 
moyens. Il bouleversa également les fondations de la propriété 
intellectuelle et posa clairement la question de l’extension du 
système au-delà de ses prétentions d’origine.  
 

Vers la Nouvelle PI

L’Ancienne PI comporte de nombreux défauts. Elle ne recon-
naît pas que le partage des connaissances se traduit en de 
meilleurs produits et services5. Elle croit que les entreprises 
obtiennent des droits de PI pour éviter à leurs inventions 
d’être copiées alors qu’elles s’en servent pour vendre ou 
améliorer leur réputation6. Elle pense naïvement qu’une en-
treprise détenant un brevet pourra s’en servir pour empêcher 
les tiers de copier son invention7. Elle exagère l’importance 
des brevets8 : d’autres obstacles – tels que les règles fiscales, 
les données culturelles et politiques – sont plus importants9. 
La recherche démontre aussi qu’il n’est pas certain que les 
brevets accroissent réellement l’inventivité et la diffusion10. 
Enfin, l’Ancienne PI a refusé de prendre en compte la réalité 
de la santé publique et des systèmes publics de santé.

À cause de ces failles, l’ère de l’Ancienne PI touche à sa fin. 
La Cour Suprême des États-Unis a changé de voie et limite 
désormais les droits de PI11. Certains pays, tels que la France 
et l’Allemagne, refusent d’implanter les nouvelles règles éten-
dant les droits de PI sur les gènes humains12. La réforme du 
droit des brevets est devenue un enjeu majeur à Washington. 
Les organisations internationales telles que l’Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle, l’Organisation mon-
diale du commerce et l’Organisation pour la coopération et le  
développement économique réclament plus de collabora-
tion et de souplesse. En 2007, les PDG et hauts dirigeants 
d’entreprises pharmaceutiques déclarèrent que leur modèle 
d’affaires, érigeant des barrières de PI élevées autour des  
médicaments les plus vendus, « était mort depuis deux ans »13.

Le crépuscule de l’Ancienne PI ne signifie pas que la PI n’a 
plus d’importance14. Nous entrons dans une nouvelle ère dans 
laquelle la PI est utilisée pour créer et maintenir les collabo-
rations et partenariats nécessaires à la diffusion des connais-
sances au profit de ceux qui en ont le plus besoin ainsi qu’à la 
création et à la distribution de nouveaux produits et services.

La transition vers cette Nouvelle ère implique la gestion 
de trois éléments : les règles de droit, les pratiques et les  
institutions. Si les règles de droit applicables aux brevets, 
aux marques et au droit d’auteur définissent les relations 
entre les acteurs, elles ne font qu’amorcer la discussion. 
Une étude portant sur les scientifiques universitaires améri-
cains révèle que ceux-ci ignorent largement les droits de 
brevets lorsqu’ils réalisent leurs recherches, ce qui est con-
sidéré comme une bonne chose15. La manière dont les gens 
se comportent – c’est-à-dire leurs pratiques – et l’effet de 
ces pratiques sur l’innovation sont essentiels. Les institu-
tions publiques et privées – bureaux de brevets, tribunaux, 
universités, gouvernements, entreprises et associations  
industrielles – qui gèrent, allouent, examinent et détiennent 
la propriété intellectuelle, jouent également un rôle crucial 
dans la définition du système de PI.

Se départir de l’Ancienne PI requiert que soient réévaluées 
les relations qu’entretiennent les règles de droit, les pra-
tiques et les institutions, ceci afin que les biotechnologies  
déploient leur plein potentiel. Deux grandes entreprises phar-
maceutiques, Sanofi et GlaxoSmithKline ont, par exemple, 
créé des partenariats avec la Drugs for Neglected Diseases 
initiative (DNDi), un organisme à but non lucratif œuvrant 
dans le domaine des médicaments dont ont besoin les pays 
en développement16. UNITAID, une agence internationale  
finançant l’achat de médicaments pour le sida/VIH, la  
malaria et la tuberculose, construit une communauté de bre-
vets rassemblant l’industrie pharmaceutique, les producteurs 
de génériques, les gouvernements nationaux et les ONG pour 
faciliter la fabrication et la distribution de médicaments aux 
pays les plus pauvres17.

UN CHANGEMENT D’ÈRE



Le Groupe international d’experts a élaboré un cadre pour 
mieux comprendre l’émergence de la Nouvelle PI. Ses con-
clusions sont les suivantes :

Sur la confiance : l’un des échecs les plus flagrants de 
l’Ancienne PI est qu’elle persiste à détruire la confiance. La 
confiance entre tous les acteurs impliqués est essentielle à la 
conception du nouveau système, ceci afin que les réseaux de 
recherche puissent créer, partager, améliorer et combiner 
leurs connaissances. À l’heure actuelle, les gouvernements 
n’ont pas la capacité de prendre du recul et de faciliter la 
création de ces relations. Des intervenants externes doivent 
jouer ce rôle.

Sur la communication : l’industrie et les ONG ne se parlent 
pas et ne comprennent pas leurs problèmes respectifs. Le 
manque de communication fut l’une des causes majeures de 
l’échec de l’introduction du test génétique de dépistage du 
cancer du sein au Canada par Myriad Gentics. À quelques 
exceptions près, les médias ne remirent pas en question les 
mythes de l’Ancienne PI, considérant comme véridiques des 
déclarations purement rhétoriques.

Sur les nouveaux modèles : l’industrie, les gouvernements 
et les universités peuvent développer de nouveaux modèles 
pour conduire le système d’innovation à produire de meilleurs 
résultats. Ces modèles doivent mettre l’accent sur le partage 
plutôt que sur la rétention et sur le partenariat plutôt que sur 
les barrières. Des exemples de tels modèles existent déjà ; 
ils incluent notamment : un partenariat public-privé visant 
à développer un nouveau vaccin VIH par l’International AIDS 
Vaccine Initiative (IAVI); et la communauté de brevets mise 
en place par UNITAID pour livrer les traitements antisida aux 
plus pauvres de ce monde.

Duis autem vel 

eum iriure dolor in 

hendrerit in vulpu-

tate velit esse mo-
lestie conses

quat vel illum est 

dolore.

La confiance entre tous 

les acteurs impliqués 

est essentielle à la 

conception du nouveau 

système, ceci afin que 

les réseaux de recherche 

puissent créer, partager, 

améliorer et combiner 

leurs connaissances

SIX THÈMES POUR ENCADRER LA NOUVELLE PI

Sur l’infrastructure scientifique : Les pays à revenus faibles 
et moyens contribuent à la science et à la technologie, mais 
disposent de moins de moyens que les pays riches. Ces pays 
ont besoin de laboratoires et d’équipement appropriés, de 
scientifiques et de techniciens formés, d’accès aux revues 
et aux conférences scientifiques, de financement pour la  
recherche et de la possibilité de diffuser les résultats de 
leurs recherches. Trop de pays à revenus faibles ou moyens 
ne disposent pas d’infrastructure essentielle telle que l’accès 
haute vitesse à Internet. Finalement, un pays doit également 
gérer son système d’invention biotechnologique afin d’en 
tirer les meilleures retombées socio-économiques pour la 
santé, l’agriculture et l’industrie.

Sur la pensée transversale : il faut davantage se concentrer 
sur le rôle joué par la PI au sein du système d’innovation, 
plutôt que de s’y intéresser de façon isolée. Une fois que nous 
comprenons mieux ce qui déclenche l’innovation, nous pou-
vons nous assurer que nos discussions restent centrées sur 
la capacité des biotechnologies à répondre aux besoins de la 
santé, de l’agriculture et de l’industrie.

Sur les données et mesures : il existe une carence de don-
nées empiriques sur plusieurs questions fondamentales : 
quand la PI augmente-t-elle les niveaux d’investissement en  
recherche et développement ? Est-ce que la PI stimule ou  
retarde le développement des pays à revenus faibles ou 
moyens ? Encourage-t-elle ou limite-t-elle la diffusion de 
nouveaux produits et services ? Ces données n’existent 
pas parce que la PI est rarement le moteur principal de 
l’innovation. En outre, il n’existe pas de critères communs 
aux différentes agences et pays pour la collecte de don-
nées. Un manque flagrant de données concerne le transfert 
et la diffusion de technologies issues des milieux universi-
taires et du secteur public.



3.2. Il devrait soutenir les travaux des bâtisseurs de confiance 
en organisant des ateliers et des programmes de formation 
grâce auxquels les acteurs pourraient discuter et échanger 
leurs points de vue sur les politiques de PI.

3.3. Les grandes institutions du secteur privé (issues des 
pays développés et en développement) devraient établir un 
organisme à but non lucratif et indépendant pour évaluer les  
technologies produisant de nouveaux produits et services bio-
technologiques issus des pays à revenus faibles et moyens et 
des communautés locales et indigènes.

3.4. Il devrait, conjointement avec des experts en commerce, 
droit et économie, développer de nouveaux modèles d’affaires 
novateurs et viables visant à développer, commercialiser et 
diffuser les produits et services biotechnologiques répondant 
aux besoins et conditions locaux.

3.5. Le secteur privé devrait faire preuve de transparence quant 
aux brevets qu’il détient et quant aux pays dans lesquels ces 
brevets sont en vigueur ; Il devrait collaborer avec les bureaux 
de brevets pour élaborer des bases de données librement  
accessibles contenant ces informations.

4. LES MÉDIAS ONT ÉGALEMENT UN RÔLE IMPORTANT 
À JOUER DANS LES POLITIQUES DE PI :

4.1. Les médias devraient développer un canal d’actualité 
portant sur les politiques scientifiques afin de contribuer à 
la connaissance générale des sciences et des technologies et 
encourager la couverture du rôle joué par les sciences dans 
le bien-être économique et social. 

5. LES UNIVERSITÉS ET LA COMMUNAUTÉ SCIENTIFIQUE 
DEVRAIENT APPORTER LES CHANGEMENTS SUIVANTS :

5.1. Les universités devraient établir des principes clairs sur 
l’utilisation et la diffusion de leur PI, visant notamment à en élargir 
l’accès. Ces principes devraient également requérir l’utilisation 
de contrats de licence facilitant la recherche et le développement 
de produits dont ont besoin les pays en développement.

5.2. Elles devraient développer de nouvelles mesures du 
développement et du transfert de technologie, reflétant ses 
retombées économiques et sociales.

5.3. Les écoles de commerce devraient intégrer dans leur cursus 
des éléments et des possibilités d’échange avec les pays à reve-
nus faibles et moyens. Elles devraient notamment développer des 
programmes au sein desquels leurs étudiants pourraient aider 
les entrepreneurs de ces pays à élaborer leurs plans d’affaires.

5.4. Les universités des pays à haut revenu devraient colla-
borer avec celles des pays à revenus faibles ou moyens pour 
créer des opportunités de formation dans le domaine doctoral 
et postdoctoral grâce auxquelles les scientifiques maintien-
draient des liens avec leur pays d’origine et réaliseraient des 
recherches centrées sur les besoins de ces pays. Les uni-
versités des pays à haut revenu devraient encourager leurs 
professeurs issus de la diaspora à aider leur pays d’origine 
par le biais notamment de supervision d’étudiants, de projets 
de recherche conjoints et d’évaluations scientifiques. 

5.5. Les chercheurs devraient étudier les questions de PI dans le 
contexte plus large de la PI et des systèmes d’innovation. À cette 
fin, ils devraient utiliser des outils analytiques fournissant une  
perspective plus large et interdisciplinaire sur la PI et l’innovation.

Le Groupe international d’experts recommande que les actions 
suivantes soient entreprises par les gouvernements, les bureaux 
de brevets, les universités et la communauté scientifique :

1. LES GOUVERNEMENTS DEVRAIENT 
PRENDRE LES INITIATIVES SUIVANTES :  

1.1. Ils devraient prêter autant d’attention à l’environnement 
dans lequel se développe l’innovation – notamment à la ré-
glementation des effets de la biotechnologie sur la santé et 
l’environnement, à l’indépendance du système judiciaire, aux 
laboratoires – qu’à la propriété intellectuelle.

1.2. Ils devraient soutenir, financièrement et intellectuellement, 
la création de bâtisseurs de confiance indépendants pouvant 
jouer le rôle de médiateur, stimuler le dialogue entre les acteurs 
et les former, particulièrement dans les pays les plus pauvres.

1.3. Ils devraient encourager les organismes indépendants 
à impliquer les membres des communautés indigènes et 
locales dans la formation et le développement de politiques 
en PI, la protection des connaissances traditionnelles et les 
méthodes de partage du savoir tout en respectant les droits 
et l’autonomie de ces peuples.

1.4. Ils devraient standardiser la collecte des mesures scien-
tifiques et technologiques importantes afin de rendre possible 
la comparaison des différents modèles de gestion de la PI. 

1.5. Les gouvernements dotés d’un système public de santé 
devraient travailler avec l’industrie, les organismes de finance-
ment et les universités pour développer un partenariat public-
privé gérant les données liées à la santé afin de stimuler les 
collaborations et l’innovation.

1.6. Les agences gouvernementales de financement devraient 
cibler le développement de nouveaux modèles d’affaires  
viables et leur implantation, spécialement dans les pays à 
revenus faibles et moyens. Des fonds devraient notamment 
être mis à disposition dans ces pays au soutien de projets 
pilotes de commercialisation et de diffusion. 

2. EN TANT QUE GARDIENS DU SYSTÈME DE BREVETS, 
LES BUREAUX DE BREVETS AUTOUR DU MONDE 
DEVRAIENT ENTREPRENDRE LES ACTIONS SUIVANTES : 

2.1. Ils devraient collecter des données relatives aux bre-
vets dans un format standard et donner accès gratuitement 
à ces données. Les données devraient inclure des informa-
tions aidant à évaluer l’environnement des brevets dans 
des domaines ciblés de la technologie tels que l’accès aux 
médicaments essentiels. 

2.2. Outre la collecte d’informations sur les brevets, ils devraient 
collecter des données sur le type et les éléments essentiels des 
contrats de licence.

2.3. Ils devraient mettre en place des filiales politiques pour 
étudier les moyens de rendre disponibles un plus grand nom-
bre de données, aider à évaluer l’environnement de brevets et 
diffuser des informations sur le système de brevets.

3.  LE SECTEUR PRIVÉ DEVRAIT PRENDRE 
LES RESPONSABILITÉS SUIVANTES : 

3.1. Il devrait soutenir la création de bâtisseurs de confiance et 
accepter de leur soumettre les différends aux fins de médiation.

R E C O M M A N D A T I O N S 



À l’aide des six thèmes, le Groupe international d’experts a 
élaboré trois représentations des options ouvertes aux déci-
deurs des secteurs public et privé souhaitant modifier leur 
système de PI.

Tout d’abord, les décideurs pourraient mettre l’emphase sur 
l’optimisation des niveaux d’innovation biotechnologique à 
court et moyen termes. La difficulté principale à l’ère de la 
Nouvelle PI sera ici d’augmenter le degré de collaboration et la 
circulation des connaissances scientifiques de base. Les déci-
deurs du secteur public devraient se concentrer sur la création 
de relations de collaboration entre les acteurs des secteurs 
public et privé. Certaines de ces relations utiliseront des capi-
taux privés et s’approprieront les produits et services issus 
de la collaboration tout en assurant que les connaissances et 
les données de base demeurent accessibles gratuitement aux 
utilisateurs. La création de ces collaborations requerra par  
ailleurs une meilleure communication et une plus grande con-
fiance. Un bon point de départ serait d’utiliser l’expertise de 
bâtisseurs de confiance indépendants.

La seconde priorité possible pour les décideurs est de créer et 
maintenir une infrastructure scientifique. Les pays à revenus 
faibles et moyens, de même que les régions moins dévelop-
pées de pays à haut revenu, sont confrontés au problème du 
rattrapage du niveau d’investissement réalisé par les pays à 
haut revenu dans le secteur de l’innovation biotechnologique. 
L’adoption du système de PI des pays riches s’est révélée inef-
ficace pour réduire cette différence. Plutôt que de se concen-
trer sur une augmentation des droits de PI – stratégie promue 
par l’Ancienne PI – les pays à revenus faibles et moyens doivent 
élaborer et diffuser de nouveaux modèles d’affaires qui cor-
respondent mieux à leur culture et à leurs institutions. L’une 
des étapes essentielles est ici de former les gestionnaires qui 
utiliseront ces modèles.
	
La troisième option possible concerne l’accès aux biotech-
nologies. Nous avons identifié un antagonisme très fort entre 
l’industrie et les ONG en ce qui concerne l’accès aux avancées 
biotechnologiques. Le paradigme accès incitatif – au sein duquel 
l’accès est conçu comme opposé aux incitatifs – sous-tend 
la plupart des réflexions sur la PI. Les recherches du Groupe 
d’experts suggèrent clairement que ce paradigme ne décrit 
pas la réalité et est trompeur. Les droits de PI ne jouent qu’un 
rôle marginal pour encourager la recherche ; leur rôle est en 
revanche bien plus important lorsqu’il s’agit de diffuser de nou-
veaux produits et services. Parce que l’accès dépend de la diffu-
sion, les droits de PI et l’accès sont liés au même phénomène : la 
diffusion de nouveaux produits et services. Le Groupe d’experts 
a identifié trois axes pour sortir de cette impasse : plus de con-
naissances et de formation scientifique, un accès au finance-
ment et aux connaissances commerciales et enfin, l’accès aux 
nouveaux produits et services biotechnologiques adaptés aux 
besoins des pays à revenus faibles et moyens.
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